
               Année 2013 - 2014 
          Compte-rendu n°5 du Conseil d’Administration du 26 juin 2014  
 
Membres présents  
 Isabelle Bordiga, Odile Brallet, Christine Conquet, Guy Desgranges, Marie-Pierre 
Dubois, Rolande Drulang, Jacqueline Lacorre, Odette Lizet, Chantal Maillot, Claudine 
Marchand, Quere Yannic, Marie-Ange Replumaz 
 
Absente : Nathalie Mérandon 
 
 
1 Approbation du compte-rendu du CA du 20 mars 2014 
Compte-rendu approuvé à l’unanimité. 
 
 
2 Suivi de certains points abordés lors du dernier CA et points divers 

a) Taninges : toujours pas de reçu pour la location de l’église mais cela va 
arriver ! 

b) Spaichingen : le voyage est prévu pendant le week-end de l’Ascension pendant 
2 jours. (Dates à confirmer avec les allemands). 

c) Suite à notre assemblée générale extraordinaire, des démarches ont été 
effectuées avec succès à la sous-préfecture de Bonneville. Notre siège social 
est désormais situé à la mairie de Sallanches et nous avons demandé la 
parution de cet acte au bulletin officiel. 
Nous avons un numéro de Siret et un numéro de Guso. Ceci est important 
quand nous devons payer des musiciens. 
En ce qui concerne le trio Tirabosco, ce sont des frais de déplacement qui ont 
été pris en compte ce qui fait que nous n’aurons pas de lourdes charges 
financières à payer.  

d) Des démarches ont été effectuées à notre assurance « Groupama » pour avoir 
des précisions. Lors de manifestations exceptionnelles comme la fête des 50 
ans de la chorale, nous devrons payer un supplément afin que les invités soient 
assurés et préciser que nous prenons un traiteur. 

e) Marie-pierre Dubois est allée nous représenter à l’assemblée générale de 
l’office du tourisme. 

f) Le remplacement du piano est envisagé. Un devis doit être fait pour la 
rentrée. 

g) Recette du concert du 15 juin : 575€. 
Après déduction des frais de réservation de l’église (80€), des affiches 
(273€), de la SACEM (51,39€), le bénéfice est de 171€. 



h) Concerts du chœur anglais : « The Scunthorpe Cooperative Junior Choir (les 
jeunes que nous avions entendus et beaucoup appréciés en répétition lors de 
notre séjour en Angleterre) vont venir chanter : 
- le 27 août à 19h à l’église de Saint-Gervais 
- Le 28 août à 19h à l’église de Chamonix 
- Le 29 août à 20h à l’église de Sallanches 

 
 

3 La salle Curral est réservée pour le dimanche 15 mars 2015 pour un 
concert caritatif. Le bénéfice ira à un orphelinat de Thaïlande. 
 
4 Préparation des 50 ans de la chorale 
 
Les diverses commissions sous la responsabilité d’Odette Lizet ont bien 
avancé. 
- La fête aura lieu à Domancy à  « La Tour Carrée ». La salle est réservée 

dès le samedi pour des raisons pratiques pour un coût de 300 €.  
- Le groupe « J’attendsveille animera la soirée pour un coût de 650€. La 

location d’une sono est comprise dans ce prix. 3 à 5 musiciens seront 
présents plus 1 ou 2 personnes qui nous feront danser à trois reprises. 

- Un traiteur est retenu : celui de Carrefour.  
- Tous les choristes dans la mesure du possible participeront à tour de rôle 

à des équipes de travail supervisées par un chef d’équipe. Un tableau avec 
toutes les tâches à faire circulera et chacun pourra s’inscrire. 

- 4 ou 5 « bénévoles » extérieurs pourraient être recrutés pour nous aider 
et on leur offrirait un chèque cadeau pour le magasin de leur choix. On 
prévoit une somme de 300€ dans le budget. Pour l’instant, les prévisions 
de dépenses s’élèvent à 1625€.  

- Il y aura une réunion le 16 septembre à 20h chez Christine Marie. Odette 
Lizet ne souhaite plus avoir la responsabilité de toute cette préparation. 
 

 
5 Boîte à idées    
Deux propositions : 
- Qu ’après chaque concert Chantal nous fasse un débriefing. 
- Que certaines jolies voix de choristes soient mises en valeur comme 

lorsqu’on a chanté la Missa Criolla. 
 

Date de reprise de la chorale : le mercredi 3 septembre à 20h30 
 

Date de l’Assemblée générale : le mercredi 15 octobre  
  

Prochain CA : le jeudi 16 octobre à 20h30 à l’école de musique.  
 
La présidente : Claudine Marchand       La secrétaire : Jacqueline Lacorre 


